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 Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire Marie-Victorin, tenue le 25 juin 2014 ajournée au 19 août 
2014 à 20 heures à la salle des Lys située au siège social de la Commission 
scolaire Marie-Victorin, 13, rue Saint-Laurent Est à Longueuil. 
 
SONT PRÉSENTS : 
 
COMMISSAIRES: 
 
Mmes Francine Chabot, Lucie Désilets, Denise Girard et Michelle Laguë  
 
MM Claude Denis, Michel Gervais, Normand Héroux, Benoît Laganière, Nicolas 
Léonard, Sylvain Lévesque, Serge Mainville, Gaëtan Paquet, Michel Parent, 
Jean-Pierre Picard et Jean-Claude Rousseau  
 
Formant quorum sous la présidence de Mme Lucie Désilets. 
 
COMMISSAIRES  REPRÉSENTANT LES PARENTS: 
 
Du primaire : Mme Valérie St-Laurent 
Du secondaire : M. Jacques Seminaro 
 
COMMISSAIRES ABSENTS : 
 
Mme Colette Larose, Nicole Leblanc, Lise Paquette et Chantale T. Renaud 
 
MM. Roch Dumont et Alain Filion  
 
SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS : 
 
M. Raynald Thibeault, directeur général 
M. Anthony Bellini, directeur général adjoint 
Mme Sylvie Caron, directrice générale adjointe 
M. Daniel Tremblay, directeur général adjoint 
Me Marylène Drouin, directrice du Service du secrétariat général, des affaires 
corporatives et des communications 
Mme Johanne Caron, directrice par intérim du Service des ressources 
financières 
 

 OUVERTURE DE LA SÉANCE ET MOMENT DE RÉFLEXION 
 
La présidente, Mme Lucie Désilets, déclare la séance ouverte.  
Il est 20 h 12. 
 

01-CC-2014-2015 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Nicolas Léonard: 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté en ajoutant le point 6.2 : Projet d’école hôtelière 
– demande d’allocation au ministère – reconduction et en retirant le point 11.3 –
Autorisation d’engagement de dépenses des établissements 
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Adoptée à l’unanimité 
 
L’ordre du jour adopté se lit comme suit : 
 
1. Ouverture de la séance et moment de réflexion 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Questions orales du public 
6. Affaires de la Direction générale  
 6.2 Projet d’école hôtelière – demande d’allocation au ministère – 

 reconduction  
11. Affaires du Service des ressources financières  

11.1 Budget initial 2014-2015 
11.2 Approbation du budget initial 2014-2015 des établissements 

16. Questions orales du public 
17. Parole aux commissaires 
18. Ajournement ou clôture de la séance 
 
 

 QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 
 
Aucune personne n’a pris la parole. 
 
 

02-CC-2014-2015 PROJET D’ÉCOLE HÔTELIÈRE – DEMANDE D’ALLOCATION AU 
MINISTÈRE – RECONDUCTION 
 
CONSIDÉRANT la résolution 06-CC-2013-2014 adoptée par le Conseil des 
commissaires le 27 août 2013 concernant une demande d’allocation au 
Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS) pour un projet d’école 
hôtelière; 
 
CONSIDÉRANT que ce projet concerne directement le Centre de formation 
professionnelle Jacques-Rousseau; 
 
CONSIDÉRANT les prévisions d’accroissement de la clientèle du secondaire à 
l’école Jacques-Rousseau; 
 
CONSIDÉRANT que trois alternatives avaient alors été présentées quant à la 
localisation de cette école hôtelière; 
 
CONSIDÉRANT que des modifications ont eu lieu concernant le choix de cette 
localisation; 
 
CONSIDÉRANT que l’option envisagée est maintenant de construire un 
immeuble dans l’arrondissement de Saint-Hubert afin d’y accueillir l’école 
hôtelière ; 
 
CONSIDÉRANT les discussions intervenues entre la Ville de Longueuil et la 
CSMV au sujet de ce projet ; 
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CONSIDÉRANT que la CSMV est toujours intéressée par ce projet et souhaite 
reconduire sa demande d’allocation présentée au MELS, par une version 
actualisée en deux phases; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Michel Gervais : 
 
1° QUE le Conseil des commissaires AUTORISE la présentation au MELS 
 d’une demande d’allocation financière pour des investissements en 
 formation professionnelle, mesure 50512, pour une école hôtelière dans le 
 cadre du Plan quinquennal d’immobilisations 2015-2025; 
 
2° QUE le Conseil des commissaires désigne le directeur général comme 
 personne autorisée à agir pour et au nom de la CSMV et à signer ladite 
 demande. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

03-CC-2014-2015 BUDGET INITIAL 2014-2015 
 
CONSIDÉRANT QUE conformément à la Loi sur l’instruction publique (L.R.Q., 
cI-13.3), le Conseil des commissaires doit adopter et transmettre à la ministre 
de l’Éducation, du Loisir et du Sport son budget de fonctionnement, 
d’investissement et de service de la dette pour l’année scolaire 2014-2015; 
 
CONSIDÉRANT QUE la CSMV a obtenu l’autorisation par le ministre d’adopter 
un budget qui prévoit un déficit d’exercice de 5 000 000 $ et que le ministre 
demande à la commission scolaire de préparer un plan de redressement pour le 
15 septembre 2014; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’évaluation uniformisée qui a été utilisée pour 
l’établissement du taux de taxe scolaire est établie au montant de  
31 043 182 939 $ en conformité avec la Loi et les règles budgétaires  
2014-2015; 
 
CONSIDÉRANT QUE le budget prévoit que le taux de taxe scolaire est fixé à 
0,22026 $ du 100 $ d’évaluation; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce taux respecte les limites prévues par la Loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’adoption de ce budget tient compte des paramètres 
initiaux fournis par le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport suite à 
l’adoption par l’Assemblée nationale du règlement du produit de la taxe et des 
règles d’allocations; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Denise Girard : 
 
QUE le budget de fonctionnement, d’investissement et de service de la dette de 
l’année 2014-2015 soit adopté et transmis au ministre de l’Éducation, du Loisir 
et du Sport et que le taux de la taxe scolaire soit fixé à 0,22026 $ du 100 $ 
d’évaluation. 
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Le vote est demandé : 
 
POUR : 10 CONTRE : 5 ABSTENTION : 0 
 
Adoptée à la majorité 
 
 

04-CC-2014-2015 APPROBATION DU BUDGET INITIAL 2014-2015 DES ÉTABLISSEMENTS  
 
CONSIDÉRANT que le Conseil des commissaires doit approuver les budgets 
des établissements conformément à l’article 276 de la Loi sur l’instruction 
publique;  
 
CONSIDÉRANT que les établissements, dont le nom apparaît dans le 
document déposé, ont présenté leur répartition budgétaire initiale conformément 
aux instructions émises et que celle-ci a fait l’objet de résolution d’acceptation 
des conseils d’établissements respectifs;  
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Francine Chabot :  
 
QUE le Conseil des commissaires approuve les budgets des établissements 
dont le nom apparaît dans le document déposé. 
 
Le vote est demandé :  
 
POUR : 13 CONTRE : 1 ABSTENTION : 1 
 
Adoptée à la majorité 
 
 

 QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 
 
Aucune personne n’a pris la parole. 

 PAROLE AUX COMMISSAIRES 
 
La commissaire Denise Girard félicite, au nom du Conseil des commissaires,  
le personnel du Service des ressources matérielles, appuyé des autres services 
administratifs pour le beau travail accompli dans le cadre des Jeux du Québec 
qui ont eu lieu du 1er au 9 août 2014. 
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05-CC-2014-2015 AJOURNEMENT OU CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Serge Mainville de clore la séance ajournée.   
 
Adoptée à l’unanimité 
 
La séance prend fin.  Il est 20 h 25. 
 
 
 
 
_____________________________       ____________________________ 
                     Présidente                                      Secrétaire générale 
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